
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat corporatif

Assemblée du : À l’usage du Secrétariat corporatif 
Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

$ 
Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE: 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

DE responsable : 

Nom : 

Titre : 

Date : 

Signature : 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 GED : 

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Expliquer le besoin et comment la solution proposée contribue à l'excellence de l'expérience client

Améliorer l’expérience client Attirer, développer et 
mobiliser les talents

Adapter l’organisation à 
l’évolution de la gouvernance 

Maîtriser les finances



   

 

 

  

 

 

   

  

 

 

  
 

  

   
 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF		

Objet : 

Démarche, solution proposée et conclusion 

JJ MM AAAA 

Développement durable             S/O (Information validée par l’équipe du Développement durable)

Sélectionnez le ou les chantiers du Plan de développement durable correspondant à la présente recommandation

Service : 

Nom : Titre : 

Date : 

Cheminement décisionnel – Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d’administration (indiquer le nom et la date)

Préparé par : 
Nom : Titre : 

Date :Comité: 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

JJ MM AAAA 
Comité: Date : 

Signature : 
Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 

Voir suite de la rubrique Démarche, solution proposée et conclusion 
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RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF  

Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de trois imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau 
en annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2017 2018 2019 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS 

(C) TVQ 
(D) Montant toutes taxes
incluses (A + B + C) 

(E) Ristourne TPS et TVQ 

(F) Montant net (D – E) 

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2019, indiquer le total des années 2019 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des 
années visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation - Formulaire-type divers – 2017 - V4.3 



 

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 

Objet : 

Suite de la rubrique Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 

Suite de la rubrique 

Suite des rubriques de la recommandation - Formulaire-type divers – 2017 -V4.3 

Recommandation 

Démarche, solution proposée et conclusion 

Exposé du besoin / Excellence de l'expérience client 

Développement durable                  Subvention 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	RECOMMANDATION/SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 12.3
	Assemblée du: 6 septembre 2017
	Résolution numéro: 
	Recommandation: D'AUTORISER la conclusion d'un avenant de modification de bail à intervenir entre le Fonds de placement immobilier Cominar (le « Locateur ») et la Société de transport de Montréal (la « STM »), afin de louer un espace additionnel d'une superficie locative de 332 pieds carrés (la « Superficie Additionnelle ») à être ajouté à l'espace présentement loué par la STM étant le local numéro 45 dans l'immeuble situé au 255, boulevard Crémazie Est, à Montréal (les « Lieux Loués »), pour une période d'environ 42 mois débutant à la date de livraison de la Superficie Additionnelle et se terminant le 28 février 2021, pour un montant de 58 144,91 $ avant taxes, soit 66 852,11 $ toutes taxes incluses, ce montant comprenant les améliorations locatives requises pour l'agrandissement, le loyer de base, les taxes foncières et les frais d'exploitation, le tout selon les termes et conditions du bail.  D'AUTORISER une enveloppe budgétaire au montant de 1 162,00 $ avant taxes, soit un montant maximum de 1 336,01 $ toutes taxes incluses, pour des frais accessoires non prévus au bail, pour des services devant être effectués par le locateur pendant la durée du bail, le tout assujetti à la politique de gestion PG. 1.02.  D'AUTORISER les signataires à consentir toute modification au projet d'avenant de modification de bail qui n'est pas incompatible avec la présente, afin de donner pleinement effet à la présente recommandation. 
	Voir suite rubrique Recommandation : Off
	Direction exécutive resp: 
	- nom: s/o
	- titre1: s/o

	Exposé du besoin: Les Lieux Loués sont occupés par le magasin de chaussures de la STM. L'espace actuel a une superficie locative de 1 839 pieds carrés et est utilisé à pleine capacité.  En plus d'y servir l'ensemble des clients internes pour leurs besoins en chaussures, une partie du contrat de vêtements est aussi gérée à partir des Lieux Loués.   Les prises de mesures par le fournisseur à partir des Lieux Loués s'intensifieront à partir de l'automne 2017. Il n'y a présentement aucune salle d'essayage et le service se fait présentement près de l'entrée du local.  L'agrandissement des Lieux Loués est donc requis pour permettre d'y aménager une salle d'essayage fonctionnelle offrant plus d'intimité pour les prises de mesures et l'essayage des vêtements. L'agrandissement du magasin dans ce contexte contribue à maîtriser les finances, en évitant d'engager des coûts supplémentaires pour l'aménagement d'un local distinct et en permettant de maximiser les ressources actuelles. 
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Développement durable: L'édifice du 255 Crémazie Est est localisé à proximité du transport collectif et à quelques pas du métro Crémazie.
	Préparé par 2: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom: Mélissa Blaise
	Préparé par – titre: Administrateur immobilier
	Service 2: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - nom: Line Boucher
	Service - titre: Directrice
	Centre1: 
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: 573110
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 901935
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 68188.12
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 68188.12
	periode couverte premier jour: [06]
	periode couverte premier mois: [09]
	periode couverte premier année: [2017]
	Atotal: 59306.90501
	Btotal: 2965.34
	Ctotal: 5915.87
	Dtotal: 68188.12
	Etotal: 5923.280000000001
	Ftotal: 62264.84
	Subvention: 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique 2: Historique d'adjudication Résolution : CA-2011-025Montant autorisé TTI : 305 148,81 $Période couverte par l'autorisation : 1er mars 2011 au 29 février 2016Nature de l'autorisation : Bail Résolution : CA-2016-015Montant autorisé TTI : 285 709,92 $Période couverte par l'autorisation : 1er mars 2016 au 28 février 2021Nature de l'autorisation : Renouvellement de bail Montant total autorisé TTI incluant la présente recommandation : 659 046,85 $  
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite Subvention 2: Off
	Suite rubrique 3: 
	montant total: 68188.12
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Objet 2: STM-5775-05-17-105Agrandissement du magasin de chaussures au 255 Crémazie
	Recommandation numéro: STM-5775-05-17-105
	Direction exécutive responsable principale: Capital humain, appro., aff. juridiques
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	Direction exécutive responsable principale - titre: Directeur exécutif
	Direction exécutive responsable: s/o
	periode couverte dernier jour: [28]
	periode couverte dernier mois: [02]
	periode couverte dernier année: [2021]
	GED: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles: [ ]
	Voir suite de la rubrique Subvention: Off
	Subvention et financement sans objet: Yes
	Ventilation des coûts sans objet: Off
	Rubrique informations financières sans objet: Off
	date cheminement décisionnel mois: [ ]
	date cheminement décisionnel année: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité jour: [ ]
	date cheminement décisionne l- deuxième comité mois: [ ]
	date cheminement décisionnel - deuxième comité année: [ ]
	Démarche et conclusion: La STM loue les Lieux Loués depuis le 1er mars 2011. La superficie locative actuelle des Lieux Loués est 1 839 pieds carrés. Les Lieux Loués sont présentement occupés à pleine capacité par le magasin de souliers de la STM. La chaîne d'approvisionnement a identifié et confirmé la nécessité d'agrandir cet espace pour répondre aux besoins relatifs au mesurage et à l'essayage des vêtements. Compte tenu de la configuration actuelle des espaces, il a été convenu avec le Locateur de procéder à un agrandissement de 332 pieds carrés, tel que montré au plan ci-joint. La nouvelle superficie locative des Lieux Loués suite à l'agrandissement sera de 2 171 pieds carrés.   Le Locateur effectuera les améliorations locatives requises afin de pouvoir livrer la Superficie Additionnelle à la STM. La STM a analysé la soumission reçue du Locateur et le montant indiqué est raisonnable.  Les travaux seront complétés à l'automne 2017 et le loyer actuel sera ajusté en fonction de la nouvelle superficie à partir du moment où la STM prendra possession de la Superficie Additionnelle.  Le bail des Lieux Loués se termine le 28 février 2021. La Superficie Additionnelle sera soumise aux mêmes termes et conditions que le bail actuel. 
	Voir suite de la rubrique Démarche: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Comités: [s/o]
	Deuxième Comité: [s/o]
	date cheminement décisionnel jour: [ ]
	améliorer l'expérience client: Off
	Attirer, développer et mobiliser les talents: Off
	Maitriser les finances: Yes
	adapter l'organisation à l'évolution de la gouvernance: Off
	Voir suite de la rubrique Développement durable: Off
	Développement durable sans objet: Yes
	Chantier Développement durable 1: [Réduire notre empreinte écologique.]
	Chantier Développement durable 2: [ ]
	A2017: 30571.38251
	A2018: 8915.6625
	A2019: 19819.86
	B2017: 1528.5691255000002
	B2018: 445.783125
	B2019: 990.993
	C2019: 1977.031035
	C2018: 889.337334375
	C2017: 3049.4954053725
	D2019: 22787.882999999998
	D2018: 10250.785625
	D2017: 35149.4516355
	E2019: 1979.51
	E2018: 890.45
	E2017: 3053.32
	F2019: 20808.373
	F2018: 9360.335625
	F2017: 32096.1316355


